
BRECEY -  COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 MARS 2011 
 
 
Étaient présents : M. TRÉHET, M. ROBERT, M. LETHIMONNIER, M. HAMELIN, M. BAZIN, M. ANFRAY, 
Mme LEVILLAIN, Mme DOULAND, M. POULAIN, M. DUBOURG, Mme DOLÉ, Mme PACILLY, Mme LEBRETON, 
M. AUBRAYS, Mme PIGEON, M. JAMES. 
 
M. le Maire donne lecture des dernières délibérations. Le Conseil Municipal aborde ensuite les points 
suivants : 
 
Fonds d’aide aux jeunes en difficulté 
 
Le Conseil Municipal décide de participer au Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ) pour l’année 2011 à hauteur de 
497 €. 
 
 
Cessions de terrains communaux au lieu-dit le Buisson  
 
Monsieur le Maire présente le projet d’accueil de deux entreprises dans la zone artisanale communale « le 
Buisson ». Le Conseil Municipal décide de céder au prix de 3,20 € TTC le m² à M. Bernard PIEL une 
parcelle d’une contenance de 2 645 m², et à M. et Mme Daniel et Christelle AUMONT une parcelle d’une 
contenance de 1 747 m².  
 
 
Extension du centre de loisirs : marchés de travaux 
 
Une consultation a été organisée en 12 lots pour le projet d’extension du centre de loisirs. Les lots n°3 
(bardages) et n°4 (étanchéité) ont été déclarés infructueux car aucun candidat n’a pu répondre. Une 
nouvelle consultation sera organisée pour ces lots. Pour les 10 autres lots, le Conseil Municipal retient les 
offres suivantes : 
 

Lot Intitulé Entreprise Montant HT 
Lot n°1 Démolition, gros œuvre Maçonnerie Brécéenne       80 483,60 €  
Lot n°2 Charpente bois SARL CHANU HD       52 739,36 €  
Lot n°5 Menuiseries extérieures aluminium ANFRAY Paul       31 527,62 €  
Lot n°6 Menuiseries intérieures - Plâtrerie sèche - Plafonds CGM       62 985,61 €  
Lot n°7 Carrelage - Faïence SARL LEBLOIS Claude       29 757,26 €  
Lot n°8 Plafonds suspendus GOBBE       13 432,06 €  
Lot n°9 Peinture - Sols collés BOUROULT       14 390,50 €  
Lot n°10 Plomberie - Sanitaire SARL LEHERICEY       13 479,40 €  
Lot n°11 Electricité - Chauffage - Ventilation GANDON Nicolas       26 100,00 €  
Lot n°12 Chauffage par aérothermie GANDON Nicolas       20 082,34 €  
 
 
Tarifs de location des gîtes du Pont Roulland 
 
Le Conseil Municipal décide de fixer comme suit les tarifs de location des gîtes du Pont Roulland à compter 
du 1er janvier 2012 :  
 

Gîte Haute saison Moyenne saison Basse saison Week end 

N°276 320 € 210 € 180 € 100 € 

N°277 320 € 210 € 180 € 100 € 
N°278 370 € 245 € 210 € 120 € 

 
 
Budget communal : compte administratif 2010 et affectation du résultat 

Le Conseil Municipal approuve par 14 voix pour et 1 abstention le compte administratif et le compte de 
gestion 2010 du budget communal. Section de fonctionnement : dépenses : 2 186 472,86 €, recettes : 
2 826 914,48 €, d’où un excédent de 640 441,62 €. Section d’investissement : dépenses : 1 108 396,66 €, 
recettes : 789 424,84 €, d’où un déficit comptable de 318 971,82 €. Il convient d’intégrer à ce déficit  le déficit 
des restes à réaliser (53 400 €). Le déficit global de la section d’investissement est donc de 372 371,82 €. 



 
L’excédent de clôture des deux sections confondues est ainsi de 268 069,80 €. Le Conseil Municipal décide 
d’affecter les sommes de 372 371,82 € en capitalisation de la section d’investissement et 268 069,80 € à 
l’excédent reporté de la section de fonctionnement du Budget Primitif 2011. 
 
Monsieur le Maire précise que le remboursement anticipé du capital d’un emprunt à hauteur de 100 200 € 
vient réduire l’excédent de clôture mais permet de diminuer également la charge de la dette.  
 
 
Centre de loisirs : tarifs à compter du 1er avril 2011 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de fixer à 3,20 € le tarif du repas d’accueil de loisirs à 
compter du 1er avril 2011. 

 
Rentrée scolaire 
 
Monsieur ROBERT dresse le compte rendu d’un entretien avec l’Inspecteur d’Académie au sujet de 
l’organisation de la rentrée scolaire de septembre 2011.  
 
L’accueil des enfants de 2/3 ans n’est pas modifié et les enfants nés avant le 1er septembre 2009 pourront 
s’inscrire à l’école maternelle.  
 
La fermeture de l’école de Cuves occasionne des changements qui sont actuellement étudiés par 
l’Éducation Nationale. 
 

 

La séance est levée à 23 H 05. 
 


